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Le conflit entre les NencMtßlois et Frederic-le-Grand

sur la question de la ferme des impots au Pays de Neuchdtel

(i"j66-ij68), par M. Arn. Borel.

Les troubles de Neuchätel, de 1766 ä 1768, ont fait dejä Fobjet
de plusieurs travaux plus ou moins complets publies soit dans des

ouvrages generaux, soit dans le Musle neuchätelois, soit enfin dans
des brochures consacrees specialement ä ce sujet. IFouvrage dont
je viens d'indiquer le titre ne fera pas double emploi avec les

precedents, qui se sont bornes ä relater les faits avec plus ou moins
de details. M. Borel, en effet, s'occupe surtout du point de vue
juridique de cette question. II en recherche les causes lointaines
avec le soin le plus scrupuleux et il est amene ainsiä exposerd'une
maniere tres approfondie le regime administratif et fiscal du pays
dans les periodes anterieures. II montre aussi avec quelle tenacite
et quelle perseverance les magistrats de la principaute et de la ville
de Neuchätel ont defendu leurs droits etleurs privileges et cherche

toujours ä les augmenter dans tout ce qui concerne Fadministration
interieure et le recouvrement des impots. Si la lecture des nom-
breuses pages qui sont consacrees par Fauteur ä cette partie du
sujet demande la plus grande attention lorsque l'on veut arriver ä

se reconnaitre au milieu du dedale des edits princiers et des
reclamations des autorites locales, eile est, en revanche, d'un inter£t
puissant en montrant les efforts de ces dernieres pour arriver ä

maintenir et augmenter l'autonomie nationale.
On sait que jusqu'en 1748 les revenus du prince etsdent en regie.

Le prince levait lui-meme ses revenus par Fintermediaire de ses

regisseurs ou receveurs, payes par lui. Le gouvernement ou Conseil
d'Etat determinait chaque annee un abri ou fixation annuelle du
prix du ble ä un taux equitable et une vente ou appreciation du
meme genre pour le vin. L'un et l'autre servaient de regle, aux
receveurs pour rendre compte du produit des redevances et aux
particuliers pour le paiement de celles-ci. « Dejä en 1501, dit
M. Borel, l'abri et la vente sont en usage et font partie des cou-
tumes non ecrites. C'etaient des avantages reels, et il est evident
qu'un prince qui aurait cherche ä augmenter ses revenus dans la
Principaute devait tout naturellement renverser ces barrieres si

genantes.»
La politique financiere des princes de la maison de Prusse fut

des Fabord moins favorable au pays que celle de la famille
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d'Orleans. Frederic I" annonga des le moment de son election
qu'il se proposait de rendre les peuples de la Principaute « aussi
heureux que possible et non de se rendre lui-meme ni plus grand,
ni plus riche.» Et cependant, k la meme epoque, le procureur
general Jonas de Chambrier etait appele ä etudier les voies et

moyens d'augmenter les revenus du pays en faveur du tresor. « Ce

ne sera point facile », disait ce magistrat perspicace. La ferme des

revenus royaux au plus haut encherisseur aurait ete favorable au
fisc royal, mais, ajoutait-il, « c'est une corde bien difficile k toucher
qu'il ne faut prendre qu'en son temps et avec bien de la
prudence. »

C'est cette corde que voulut toucher Frederic-le-Grand en 1748,
et cela amena les troubles de 1766 ä 1768.

Frederic II avait besoin d'argent, dit M. Borel; il voulait pou-
voir disposer ä l'avance d'une somme determinee et desirait faire
disparaitre une fois pour toutes les difficultes frequentes de l'Etat
avec les receveurs; aucun Systeme ne s'y pretait mieux que celui
de la ferme... L'abri et la vente, avec leurs resultats fatals au fisc,
ne pouvaient fitre considires que comme une atteinte portee aux
prerogatives du prince. L'introduction de la ferme fournissait
l'occasion de mettre une fin ä cette usurpation. Les Neuchätelois
devaient trouver indifferent si le roi percevait ses redevances par le

moyen de ses agents particuliers, ou si d'autres agents quels qu'ils
fussent, en operaient la rentree en son nom.i

Le roi de Prusse introduisit le Systeme de la ferme des impöts
par un decret du 28 octobre 1748, qui fut mis en vigueur imme-
diatement.

Frederic le Grand, ä ce moment oil venait de se terminer la
longue guerre de la succession d'Autriche, avait un grand besoin

d'argent. II fit done tout ce qui etait possible pour arriver, par tous
les moyens, k augmenter le chiffre de ses revenus. Ce souverain qu
semblait devoir eitre plonge completement dans des speculations de
haute politique europeenne, s'occupa des plus petits details de
l'administration financiere et administrative de la plus modeste de
ses provinces. II se montra aussi exigeant que severe et il n'epargna
pas les remontrances lorsqu'elles pouvaient avoir pour consequence
un benefice mime tres minime pour le tresor royal. C'est ainsi que
se forma et que grandit continuellement pendant vingt ans une
divergence de vues et de principes entre un peuple qui avait l'habi-
tude de disposer dans une grande mesure de ses destinees en con-
servant ses coutumes et privileges, et un prince qui ne connaissait
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ses sujets que par les rapports plus ou moins exacts de ses gouver-
neurs et qui, comme Marie-Therese et Catherine II, pratiquait dans
ses Etats le Systeme du « despotisme eclaire. »

Les populations virent de mauvais ceil des le premier jour, le
nouveau Systeme de perception des impöts qui bouleversait dans

une grande mesure des habitudes tres anciennes. Ce mecontente-
ment fut augmente au bout de peu de temps par les actes arbitraires
et les allures peu agreables de certains fermiers. « Apres huit ans
d'existence du nouveau regime, une opposition se forme, coura-
geuse et perseverante, ne reculant pas devant l'eventualite d'un
conflit. Elle partit des populations campagnardes du Val de Travers
representees par des delegues de plusieurs communautes qui por-
terent plainte contre le receveur Guyemet. lis rencontrerent chez

lui la resistance energique d'un fonctionnaire bien en cour, tres

entreprenant, interesse, et cette opposition dut s'effacer, mais non
sans avoir prepare les debuts du conflit. »

Le Conseil d'Etat de la Principaute finitlui aussi par se brouiller
avec la Couren 17 56 apropos de reprimandes que leroi lechargeait
d'infliger ä plusieurs receveurs. II refusa de transmettre cette
commission, prit la defense des fonctionnaires incrimines et menatja
d'un proces la Chambre des finances de Berlin. Le roi repondit par
un rescrit tres severe : « Si les receveurs ne paient pas leurs dettes
dans un delai de quinze jours, et si leurs cautions sont liberees, on
saisira le traitement des conseillers d'Etat, disait Frederic II. Leroi
exige une soumission absolue et une obeissance immediate ä ses

ordres. »

La guerre de Sept ans, qui survint ä cette epoque-lä, obligea
Frederic le Grand ä s'occuper de questions plus importantes que
celles de la Principaute. La paix une fois conclue, « il s'agissait de

guerir les blessures de la guerre et toutes les provinces devaient y
contribuer, surtout celles restees ä l'abri du fleau. Les besoins
etaient grands et les caisses vides j>. Le pays de Neuchätel connut
bientot toutes les tracasseries financieres que pouvait susciter ä ses

administres un gouvernement absolu reduit aux abois. Alors aussi

l'opposition se montra partout et fut dirigee par le Conseil d'Etat
de la Principaute et surtout par les Quatre Ministraux de
Neuchätel.

On sait que ces troubles se terminerent par une sentence arbi-
trale du Conseil des Deux-Cents de Berne defavorable ä Neuchätel
et qui eut pour consequence un recul dans le sens de l'absolutisme.
Cependant lorsque Frederic le Grand eut vaincu la resistance de
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ses sujets, il se montra bon prince ä leur egard et leur « rendit
gracieusement la plupart de leurs anciens droits, malgre le verdict
de Berne et le meurtre de Gaudot. »

L'ouvrage de M. Borel est non seulement une etude tres complete

et tres documentee de la question des troubles de 1766 k

1768, mais encore et surtout une histoire de l'administration inte-
rieure, financiere et economique de la Principaute de Neuchätel et
Valangin. A ce titre l'auteur a rendu un grand service ä tous ceux
qui veulent connaitre le passe sous ce jour tout k fait nouveau qui
n'avait pas encore fait l'objet d'une etude aussi approfondie. Les
Neuchätelois ne sont pas, du reste, les seuls ä qui cet ouvrage peut
rendre de grands services et nous le recommandons ä tous les amateurs

d'histoire documentee. E. M.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans la dcrnierc seance de la Societe d'histoire de Fribourg,
M. de Schaller, conseiller d'Etat, a parle des soldats fribourgeois
tues ou blesses aux journees de juillet 1830, ä Paris. II y avait ä
ce moment dans la capitale un seul regiment suisse, le 7e, com-
mande par le colonel de Salis. M. le Dr Maag, dans sa recente
Histoire des troupes suisses pendant la Restauration, dit qu'il y eut
pres de 60 Suisses tues et environ 250 blesses. Plusieurs d'entre
eux tomberent devant la caserne de Babylone, heroi'quement
defendue par le major Dufay, du Valais, a la töte de 150 hommes.
Le rapport officiel mentionne, parmi les soldats fribourgeois,
4 morts et 14 blesses. II existe encore deux autres listes non
officielles, dont l'une parle de 11 blesses et de 13 disparus, tous
Fribourgeois, appartenant ä la compagnie Schrceter, du bataillon
A. Bondy. Le licenciement brusque des six regiments suisses fit
bientöt rentrer en Suisse 10,000 hommes.

M. l'abbe Ducrest a parle de la correspondance d'un pretre du
diocese de Besangon, emigre en Suisse et en Pologne pendant la
Revolution. Cet ecclesiastique, du nom de Petitjean, portait le
titre de prieur de Romainmötier. Apres avoir sejourne ä Echallens
et k Fribourg, oü il fut tres bien accueilli par l'evequc de Lenz-
bourg, il se rendit en Pologne en 1792. Les archives de l'Evöche
renferment vingt des lettres qu'il envoya de ce pays au vicaire
general et k l'eveque lui-meme. Elles renferment des details
navrants sur la situation de la Pologne, que la Russie se preparait
alors k faire disparaltre de la liste des nations. Petitjean parvint a
recueillir en Pologne des sommes importantes en faveur des mal-
heureux emigres frangais qui se trouvaient a Fribourg.


	Le conflit entre les Neuchâtelois et Frédéric-le-Grand

